
 

COVID-19 et l’allocation responsable des médicaments aux patients 
 
17 mars 2020 (Ottawa) : Alors que la pandémie mondiale de COVID-19 continue d'évoluer, les pharmaciens sont de 
plus en plus conscients de la nécessité de gérer soigneusement notre approvisionnement en médicaments pour 
atténuer certains des impacts à long terme de la maladie à travers le monde. 
 
Les Canadiens comptent sur leurs médicaments et les pharmaciens s’emploient à veiller à ce que chaque patient ait 
accès à ses médicaments quand il en a besoin. 
 
Bien qu'aucune pénurie de médicaments n'ait été confirmée consécutivement à la COVID-19, des pénuries de 
médicaments se produisent au Canada depuis de nombreuses années. Le message public recommandant que les 
patients accumulent une réserve de médicaments pourrait exacerber ce problème. En outre, des rapports 
préliminaires ont fait état de rationnement des commandes par des grossistes et des distributeurs de médicaments. 
 
Les pharmaciens ont le regard tourné vers les besoins à long terme des Canadiens et veulent s'assurer que les 
médicaments sont dispensés de façon responsable pendant cette période d’incertitude. À cette fin, les pharmaciens 
de partout au Canada invitent les Canadiens à ne pas accumuler de réserve de médicaments ni demander de 
renouvellement précoce, à moins que cela ne soit absolument nécessaire. Ces actions pourraient créer des pénuries 
de médicaments imprévues et mettre la santé d’autres patients en danger. Les pharmacies devraient rester 
ouvertes pendant la durée de la pandémie et elles doivent être en mesure d’allouer équitablement les 
médicaments à tous leurs patients, en particulier aux plus vulnérables. 
 
Afin de veiller à ce que l’approvisionnement en médicaments du Canada soit géré de façon responsable, nous 
recommandons un approvisionnement de 30 jours pour les patients, à moins que cela ne soit cliniquement 
justifié. Nous demandons également aux gouvernements, aux payeurs privés, aux responsables de la santé 
publique, aux organismes de réglementation et aux autres fournisseurs de soins de santé de soutenir ce 
changement temporaire dans les pratiques de délivrance des médicaments et d'encourager les Canadiens à 
s'abstenir d'acheter de grandes quantités de fournitures médicales. 
 
Nous devons tous unir nos efforts afin de protéger les Canadiens les plus vulnérables pendant cette pandémie. La 
priorité des pharmaciens, c’est santé et la sécurité des patients; nous continuons donc d'encourager fortement les 
patients à discuter avec leur pharmacien de leurs besoins uniques en matière de santé et de médicaments. 
 
À propos de l’Association des pharmaciens du Canada 

L’Association des pharmaciens du Canada (APhC) est la voix nationale unificatrice de la pharmacie et de la 
profession de pharmacien au Canada. Alors que les pharmaciens jouent un rôle accru dans la prestation de services 
de soins de santé, l’APhC veille à ce que la profession soit reconnue comme une figure de proue à l’échelle nationale, 
influant sur les politiques, les programmes, les budgets et les initiatives qui touchent la profession de pharmacien et 
la santé des Canadiens. Pour de plus amples renseignements, visitez le www.pharmacists.ca.  
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